
 

 

Chers amis, 

Voici les évènements de l'Oratoire Victoire-Egyptien du Chabbat 11 & 12 Janvier 2019 où nous lirons la 

paracha BO. 

1 - Résumé paracha BO : (Exode 10,1 à 13,16) - (Synthèse de plusieurs sources (*)) 

La semaine dernière, la paracha Vaéra nous a fait le récit des 7 premières plaies que D.ieu a envoyées sur 

l’Egypte. Cette semaine, la paracha BO nous fait le récit des 3 dernières plaies qui se sont abattues sur l’Egypte. 

Ce n’est qu’après la 10ème plaie que Pharaon accepte finalement de libérer les enfants d’Israël. 

Au début de la paracha BO, D.ieu dit à Moïse et Aaron d’aller avertir Pharaon de ce qui arrivera s’il continue à 

refuser que les enfants d’Israël partent dans le désert pour LE servir. Moïse et Aaron préviennent Pharaon de la 

8ème plaie : « Une invasion de sauterelles s’abattra sur l’Egypte ». Pharaon tente de négocier avec Moïse et 

Aaron et propose de laisser partir les adultes mais que les enfants restent en Egypte, comme gage de sécurité. 

Moïse et Aaron refusent sa proposition et Pharaon s’obstine à retenir les Hébreux en Egypte.  

La 8ème plaie survient alors : « une invasion de sauterelles envahit l’Egypte, détruisant les herbes et cultures qui 

avaient pu échapper à la grêle ». Voyant ces dégâts, Pharaon implore Moïse et promet de libérer les Hébreux si 

D.ieu stoppe ce fléau. D.ieu accepte mais comme à son habitude, Pharaon change d’avis une fois le calme revenu 

La 9ème plaie s’abat sur l’Egypte : « des ténèbres couvrent tout le pays. Il fait nuit noire pendant 3 jours, rendant 

les Egyptiens incapables de faire quoique ce soit. Seuls les enfants d’Israël ont toujours de la clarté dans leurs 

maisons ». Pharaon appelle Moïse et promet de libérer les Hébreux à condition qu’ils n’emmènent pas leur bétail. 

Moïse refuse et explique que le bétail est nécessaire pour faire des sacrifices à D.ieu. Fou de rage, Pharaon 

refuse de libérer les Hébreux et renvoie Moïse en lui disant de ne plus reparaitre devant lui, sinon il mourra.  

Moïse s’en va et lui dit qu’il ne le reverra pas. Avant de le quitter, il lui transmet le message de D.ieu relatif à la 

10ème plaie qui concerne « la mort des premiers-nés d’Egypte, hommes et animaux ». D.ieu annonce à Moïse 

qu’après la 10ème plaie Pharaon laissera les Hébreux partir et les pressera même de quitter les lieux. 

D.ieu fixe ensuite le calendrier lunaire à Moïse et Aaron et dit : « Ce mois-ci est pour vous le commencement des 

mois ; il sera pour vous le premier des mois de l’année ». Puis IL demande à Moïse que les enfants d’Israël 

prennent un agneau pour le sacrifice Pascal au soir du quatorzième jour du mois en cours. Le sang de l’agneau 

devra être enduit sur les 2 poteaux et le linteau des maisons des Hébreux. Il devra être consommé par eux cette 

même nuit. Sa viande devra être grillée sur le feu et consommée avec du pain azyme et des herbes amères. Les 

habitants des maisons ayant marqué ce signe sur les linteaux et la porte de leur maison seront épargnés par D.ieu 

quand IL passera au-dessus des maisons cette nuit-là pour infliger aux Egyptiens la 10ème plaie « la mort des 

premiers-nés ». Moïse et Aaron convoquent les Hébreux et leur transmettent la parole de D.ieu. 

La 10ème plaie s’abat : D.ieu passe LUI-même au-dessus des maisons des Egyptiens et tue tous leurs premiers-

nés. Pharaon se réveille par les cris dans toute l’Egypte, constate ce désastre et, voyant son fils mort, comprend 

qu’il n’a pas été épargné. Il demande à Moïse et Aaron de quitter de suite l’Egypte avec tout le peuple Hébreu. 

Dans la précipitation du départ, les Hébreux prennent avec eux la pâte qui n’a pas eu le temps de lever et toutes 

leurs provisions. Ainsi, après un séjour de 430 ans en Egypte, les Hébreux sont 600.000 à quitter ce pays.  

A la fin de la paracha, D.ieu fixe les dates et règles de Pessah’ ainsi que celles de la consommation de l’agneau 

pascal et donne plusieurs commandements aux enfants d’Israël :  

1) Tous les premiers-nés sont désormais consacrés à D.ieu. C’est pourquoi jusqu’à présent, le premier-né 

appartient automatiquement aux Cohanim à sa naissance. Il est nécessaire de procéder à son rachat auprès d’eux 

pour qu’il fasse partie de la famille. 

2) Il faut célébrer la sortie d’Egypte par la fête de Pessah’ : il est interdit de posséder et de consommer du levain 

pendant 7 jours et il est obligatoire de manger de la matsa. 

3) Il faut faire le récit de la sortie d’Egypte durant le seder de Pessah 

4) Les Hommes doivent mettre chaque jour les Téphilines sur le bras et le front, pour se souvenir de la sortie 

d’Egypte et montrer ainsi notre reconnaissance envers D.ieu qui nous en a libérés. 

2- Haftara de BO : (Jérémie 46,13 à 28) - (Synthèse de plusieurs sources (*)) 

La Haftara de cette semaine est issue de la fin du livre de Jérémie. Le prophète Jérémie s’adresse aux nations 

du monde. Il décrit l’invasion de l’Égypte par les Babyloniens et prophétise la rédemption pour Israël.  

La Haftara et la Paracha relatent les punitions divines infligées à l’Egypte : Dans la paracha, Moïse annonce les 

3 dernières plaies infligées à l’Egypte et dans la Haftara, le prophète Jérémie annonce la victoire de 

Nabuchodonosor et ses armées, sur l’Egypte. Dans la Haftara, les derniers mots du prophète Jérémie sont 

explicites : « Pour toi, ô Mon serviteur Jacob, ne crains rien ; ne sois point alarmé, ô Israël ! Car Mon secours te 

fera sortir des régions lointaines et tes descendants de leur pays d'exil. Jacob reviendra, et il jouira d'une paix et 

d'une sécurité que personne ne troublera. Non, toi, tu n'as rien à craindre, mon serviteur Jacob, dit l'Eternel, car 

Je serai avec toi. ». 

Evènements Oratoire Egyptien : du 10 au 12 Janvier 2019 



 

3 -   HORAIRES et DATES à RETENIR 

 Vendredi 11 Janvier 2019 - (5 Chevat 5779)  

- 16h57 : Allumage des bougies de Chabbat  

- 18h00 : Arvit 

 Samedi 12 Janvier 2019 - (6 Chevat 5779)  

- 9h00 : Office de Chabbat (jusqu'à 12h15 environ)  
- 18h11 : Fin du Chabbat 

 

A l’issue de l’office, une Seoudat Mitsva sera offerte. 

Nous espérons vous voir nombreux à nos offices qui se tiendront à : 

l'Oratoire Egyptien - Salle Jérusalem (2ème étage) 

entrée par le 44 rue de la Victoire (Paris 9è) 

le soir jusqu’à 18h30 l’entrée se fait par le 17 rue Saint-Georges (Paris 9è) 

 

 

 

PS : Pour une bonne organisation de nos offices et seoudot, merci de nous prévenir à l’avance si 

vous avez des évènements à célébrer dans notre synagogue .  

 

 
- - - - - - - - - - - - - - - -  

(*) Sources : La Voix de la Torah  (E.Munk) ; La Torah Commentée (M.Breuer) ; Le Pentateuque (par L.Wogue) ;  Le Midrash raconte 

sur la Haftara (M.Weissman) ;  les sites internet Chabad ; Torah-Box ; chiourim ; jattitude ; thoradigest .  

  


